
QriTante-oHatrtfeme annfo. — N* 6tT 

Ç.,"" -:".. ' ' ,m -(JSîX>ITI€>l>a" X>XJ S O I R ) . MERCREDI 1» MARS-1899 

Journal de 
T A K I F l l ' A B O t f N K l M f c N T » . — U o i i b a i i - T o u r c o i n i . le Nord e l le» d O p a r t s a i a * 

bu. ir.-plie, : Trois m u , 5 fr. ; S u mois, 9 fr. ; l » M , f 8 (r. 
L M l a t i n Départements et I Eiraoger le port ea Me. 

A renie particulière à Parla, *S, rue r««yrt#a» 

* , H a J ' y * ' ' r T S P ' ! ? ^ ! r 1 î * ' * " » « « « . » « bureau, du journal, (.randa. 
: B r * . g - = - A " ' i - ? " — M * J « ™ i , rae National-, 78. et a la > librairie Waiteeaw. r-» Saiat-Ja«ir.«. S». — A 1-Aeie à I 

9 1 ** '» «»«"e. 8. — A B.OIK..LI;., à romee de PaWicité, « 
«Wi — A MooacaON, rhez al. Heniu l.iiKOLaa roc de la SL»t.̂ n 

I AQfH e ItaVOf «lac» 
" Je de la Maitrlcna, 

ani Biblwthwine^ de la rare deïtVt; dï uiaVe dLN~rtet de" l^a i ro"*! la*»»! 

U N M E U R T R E A MOUS 
- ^ ssjd&u lî UN MEURTRE 
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l e projet de dessaisissement au Sénat 

18 CRIMES DE TOURCOING ET DE LILLE 
NOUVEAUX DÉTAILS 

RÉUNION DU CONSEIL DES MINISIRES 
V i n s , 2 8 février. — Les ministres se sont réunis , ce 

Hiï l in, M consei l , au Ministère des Affaires étrangères, 
s o u - îa présidence de M. Lonbct. 

U r m e r r i c m e n l » î l e M - I ' . I . ' a u r e 
Le priaidcrol ilu conseil • ciimniiiiiiqué une lel lre de 

Mme T. r—Kl remerciant les Français et le g imterue-
i h e n t d e s obsèques ualioii.il.> qui o a l été faites par. le 
p a t s au président de la Képubliquo. Cette lettre a été 
adressée aux présidents des deux l .hainbres. 

L a l o i N u r l e s a e e i d e i i l s d u « r a v u i l 
Le ministre d u commerce a l'ail signer <li\ t-i-s décrets 

portant reniement de la loi sur les a iv idenls du travail. 
N o m i n a t i o n d a n s l a m a r i n e 

Le ministre de la marine a fait signer un décret aux 
ternies duquel le contre-amiral Richard est nommé com-
ih indant il escadre, en reniplacemenl du contre-amiral 
Esclaudo, qui a lini son temps de service. 

L e u r é n é r a l G a l l i e n i . — I n « l é m e n t i 
Paria, 2H février. — L* ministre de la marine c o m m u 

n ique la note suivante : 
« Contrairement à l' information donnée par un jour

nal du matin, il est faux que le gouvernement songerait 
à raanafor te général Gal l ieni , de Madagascar, le général 
• 'ayant jamais cessé d'avoir la eonliance du gouverne
ment . » 

IMPORTANTES DÉCLARATIONS 
r i e J V I . » 3 x a f £ G * 

l* in* SMfévrier. — Qmii |n in un i de nos conlrèree 
D avait nc4amnaent8aisi.au cours des 

p»rrfuwitions f u t " , rniors, la l iste c o m p r i t ; 
Itia fcarlinnniirn. qui* I- ea- échéant, auraient remplacé 

les fonctionnaires de la République et auraient ainsi mis 
te pays sous la dominat ion du prélcii i laut. . . 

lueerrogé a ce sujet par un rédacteur de l 'Affae* 
A',»'(">«i((;, M. André llutfet a l'ait les déclarations sul
t a n t e s : 

c Nous a ïo i i» . en effet, nue lisle loule préparée de 
pi-éi'els et de soiis-prél'ets que nous aurions placés dans 
l e , déparlenienls. si les fonctionnaires actuels n'avaient 
pat suivi le duc d'Orléans, au moment de sa rentrée en 
Fr l i é e . 

.. N O M u avons , de noire côté, jamais l'ait appel à 
aucun général, et tous les bruits que l'on a fait courir à 
iX- sujet sont dénués de fondement . .Notre action est pré
parée de longue date, el n'a. encore une fois, aucune con-
u e x i t é a v e c la tentative de M. Déronlède, 

— Nous deuiaudous alors à M. Buffet s'il est exact 
«me M. le duc d'Orléans a i l protesté contre les [lerquisi-
ttons opérées à Paris, el si le prince de Bulgariaesl véri-
tablement tiancé avec la princesse Isabelle d'Orléans ? 

» — La lettre émane, d i t -on, du prince de Bulgarie, 
nous répond M. Buffet; elle a été saisie dans la \ alise de 
M. deMonicourt , mais , connue je n'ai pas vu ce dernier, 
je ne puis vous répondre à ce .sujet. Quand à la prolesta-
tion du duc, je. ne la connais que par les journaux , car, 
c'est inutile de vous le dire, toutes nos correspondances 
son l interceptées . . . e t je n'ai reçu aucune lettre depuis 
jeudi dernier. 

<[>ée:-<-!iet t i c n o s o u r r e s p o i i d a n i s p a i l i i n l i e i s 
e t p a r t i l •*p<-«-ial( 

Séance du mardi 28 février 1899 

LE PROJET DE DESSAISISSEMENT 
.La séai .cecst ouverte à deux heures, sous laprcsidcnce 

de M. de Verninae. 
M. TII.LA.VK défend le projet. Le Sénat dit- i l . en le 

votant fera œuvre d'apaisement. Il ne s'agit pas de sau
t e r le ministère, mais de sauver le pays. C'est à cela que 
tu gouvernement nous conv ie . 

La Chambre nous montra le cbemin . La loi en quest ion 
•usai pas i! ail leurs une loi de d o s a i i issement, c'est s im
plement une loi de compétence. Or c'est un principe, 

.qm- le juge d'instruction dans une affaire est mal qualifié 
pour la juger. 

L'orateur s'attache à démontrer la l«'gilimilé as la loi 
proposée, au point de t u e juridique et en s'appnyanl sur 

"les précédents. La const i tut ion de 18/."> ne contient au-
Cun-obstacle à ces principes salutaires de liante just ice . 

M.Tillaye se demandesi au mil ieu des Iroublesqne cau
se l'affaire si l'arrêt rendu par la seule Chambra crimi
nel le aurait l'autorité indipensablp. H crit ique en passant 

(la-façon dont l 'enquèle e.st dirigée n'ayant jamais é té 
'contradictoire . 

Si de simple;- juges se permettaient ce que se sont per
m i s les jui,es de la chambre criminel le , ajoute-t-i l , i l s 
seraient brisés comme verre. (Bruit à gauche). 

•farinai ensuite du règlement de juges , M. Ti l laye, 
déclare que le retard apporté à cette affaire est inexpl ica
ble et scandaleuse. (Protestations à gauche; tumulte) . 

i l déclare que l 'ajournement sine die, de cette affaire, 
const i tue une véritable déni de just ice , et il s'ét.inne 
qu'au accusé ne demande qu'à rester en prison, sans 
c h e r c h e r a être jugé. (Nouveau tumulte à gauche; cris : 
E t Es terha iy t) 
) «.L'orateur est .surpris que la Chambra cr iminel le ne 
veui l l e pas savoir si M. Picquart est ou n o n disqualif ie. 
C e si ul h i t est un indice rendant suspecte la décis ion que 
pourra rendre la Chambre cr iminel le . Cela est beaucoup 
p lus grave que l'incorrection reprochée à cette Chambre. 
(Brui t ) . 

L'orateur s étonne des attaques contre l'armée nat io
n a l e , q u i a , pour devise , dévouement , honneur fidélité. 
(Applaudissements au centre et à droite.,) 

'Le général Itoget v ient de montrer à tous que l'armée 
e s t fidèle et défend la République. (Exclamat ions à gau
c h e . — Kl Dérou]ède t± 

fjEti somme, cont inue M. Tillaj-e, tout ce qui a été fait 
est inuti le , incorrect, et le projet proposé n'est qu'une 
garantie de plus donnée au condamne en instance de re
v i s ion . 

Il ne peut que donner plus d'éclat à sa réhabi l i tat ion, 
si l ' innocence du condamne n est v is ible que sous un 
certain angle: la résistance au projet est misérable si e l le 
psi évidente: celte résistance ne se comprend pas . ( V i o 
lentes interruptions à gauche. 

M. Ma»nin proteste v ivement contre le mot « misé
rable ». 

M. Ti l laye retire le mot et conclut : Le projet du gou
vernement n'est nul lement eu contradict ion avec les 
déclarations des Droits de l'Homme. 

Il faui le voter pour le bien du pays . 
M. Munis monte à la tr ibune. 

DISCOURS DE M..MONIS 
M. Monis, faisant a l lus ion au discours de M. Ti l laye , 

constate que la République trouve, à droite, des défen
seurs tr -s ardettls. (Applaudissements ironiques a gau
che.) 

-Se plaçant sur le terrain juridique, l'orateur remarque 
que la chambre criminel le n'est pas placée dans le même 
ciis que le juge d' instruct ion, ce qui fail tomber le pre
mier argument invoqué en faveur du projet. 

Quant à l'argument tiré de la suspic ion, il n'aurait de 
valeur que si ce l l e suspicion avait été reconnue légi
time par un tribunal const i tué pour juger cette quest ion. 

Mais, en ronflant, au Parlement, ce l le tâche, on ouvre 
la porte a toutes les tyrannies. 

D'ailleurs, il uvadrail nue requête pour faire ce juge-
i lis .x-rsounc h o.-t ,x m ^ i o - - u avant. \ 

. A N r.I I>AI. - , > M M 
H. Nom*. - M nlaseau e 
/, n • '-«nr IKI Ci n/ri . M ' 

aujourd'hui. 
M M lus s'étonne qu'on n'a 

re public pour représenter la so-.iete Qn, iera l-on de lui 
si la loi est arrachée a la complaisance du Sénat, (Uruits, 
cris : A l'ordre). 

M. KOMIS expl ique ses paroles, disai '. qu'il a v o u l u 
exprimer son regret de la pression exercée par le gouver
nement. (Nouvel les protestations.) 

M. MonU cont inue e n rappelant que jamais la suspi
c ion, pour cause d'insulte, n'a été admise. (Applaudisse
ments à gauche.) 

Il dit ensui te que le projet n'est soutenu que par les 
partisans avérés des éloufluments. 

Pour inoi .ajoule-t- i l . je ne serai pas conva incu de l'in
nocence; j 'attends tout des juges; or les partisans de la 
loi ne la défendent que parce qu'elle leur permettra d'é
touffer la rev is ion . (Bruit) . 

M. Monis dit encore qu'il serait dangereux de laisser le 
dernier mot à la juridict ion mil i taire , qui ne pourrait 
rien dire au pays puisqu'elle ne mot ive pas arrêts. 

Ea somme, conclut M. Monis , la loi en discuss ion ra
mènerait tous les abus et tous les excès . 

Nous serions au-dessous de tout et au ban de tous les 
peuples, si nous pouv ions consacrer de pareil les choses . 
(Applaudissements à gauche : bruit au centre et à 
droite) . 

( t a séance continue.) 

CHAMBRE DES DÉPOTÉS 
( l l é n è c h e s «le n o t r e « o i - i ' c s p o n i L i n t p a r t i c u l i e r 

e t p a r l i l s p é c i a l . ) 

Séance du mardi L'8 février 1899 

La • é a a m oal ouverte à 1 heure 2 0 , sous la présidence 
de M. Desclianel. président. 

Peu de députés sont présents . 

LA LOI SUR LA PRESSE 
La Chambre prend eu considérat ion une proposit ion 

de M. Linile Cère, tendant à modifier les art ic les(j et 11 
de la loi du 2!) juil let 1881 , en supprimant l 'anonymat 
dans la jire-se. 

M. Chauteinps dépose une proposi t ion modifiant la 
loi du S9ju i l l e t 1881, en t u e d'établir la responsabil i té 
effective de la presse. El le est envoyée à la c o m m i s s i o n 
qui examinera la proposit ion de M. Emi le Cère. 

LE BUDGET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
On reprend la discussion du Budget de l ' instruct ion 

publique. 
Le chapitre 8 est adopté. 
Sur le chapitre '.». M. Vail lant dépose un amendement 

tendant à relever le crédit de 5 0 . 0 0 0 francs en vue 
d'augmenter les bourses de l 'enseignement supérieur. 

M. Levgues déclare que le gouvernement se préoccupe 
de créer des bourses d études pour l 'enseignement tech
nique et des bourses de voyages dans les univers i tés 
étrangères. 

M. Maurice f a u r e repousse l 'amendement par nécessité 
budgétaire. 

M. V A I L L A N T se déclare satisfait ; il prend acte des dé
clarations du ministre. 

Les chapitres 9 et 10 sonl adoptés. 
Sur lechapilre' iC. M.CharlesOras propose un relèvement 

de crédit de 700 francs, pour augmenter les appointe
ments des garçons de l'école normale supérieure. 

L'amendement est adopté. 
Les chapitres 12 à 18 sont adoptés. 
Sur le chapitre 19 (Muséum d'histoire naturelle) M. 

Chauvière demande une augmentat ion do L U . 0 0 0 
francs. 

Le Jardin des Plantes, dit- i l , n'eat pins à la hauteur d u 
progrès moderne par suite de l'insuffisance des cré
dits . 

M. CHAULES ( i m s réclame le relèveineui du crédit pour 
augmenter le salaire des jardiniers et des gardiens. 

Ces amendements son l repoussés. 
Les chapitres 17 A â2 sont adoptés. 

ILa séance.contenue). 

Au cours d'une rixe.-Uneatroce 
agonie. — Horrible décou

verte. - Arrestation du 
meurtrier. - Les consta
tations de la police. — 

La descente du 
Parquet 

La série rouge continue. Mardi mat in le 
bruit se répandait à la frontière, qu'un nou
veau meurt re venait d 'être commis sur le 
terr i to i re de Mouscron. 

La nouvelle, on le conçoit, causait partout 
une profonde émotion. 

Un de nos collaborateurs s'est rendu aus
sitôt sur les lieux du drame. Yoici les résul
ta ts de son enquête : 

AU HAMEAU DU BOIS-DE-CHÊNES 
Une horrible découverte 

Au hameau du Bois-de-Chênes, près de 
Mouscron, habi ta i t , au numéro 501 , 4e mé
nage Van Eeckhout. 

Sa femme, Marie Bossuit, âgée de vingt-
huit ans, se leva, mardi matin, vers quatre 
heures et demie et constata que son mar i , 
sorti depuis la veille au soir, n 'étai t pas en 
core rent ré . 

Elle alla ouvrir la porte de la maison et 
recula d'épouvante devant l 'horrible spec
tacle qui se présentait à elle. 

Sur le trot toir , en face du seuil, son mar i 
était étendu, ne bougeant pas, la figure cou
verte de .sang et les vêtements également 
maculés, dans le plus grand désordre. 

La pauvre femme surmontant l 'émotion 
qui l 'oppressait, eut le courage de t i re r à elle 
le corps et avec beaucoup d'efforts réussit à 
le faire» er*rer dans la maison. 

M* .iloi-u tm «rj«iît*»J%ut, ia tète 
nia tout t coup le nrorrbD'n'd 
loupfr. i ' ' ' a i t mort. 

sortit pou'' in
former les voisins. Eii ùjntôt par 
la rumeur publique que son u;uii uvait passé 
la soirée du lundi dans un cabaret du quar
t ier 'e t qu'il se serai t battu avec un autre 
individu. 

Voici comment les choses se sont passées: 
Au cabaret Jules Dewaele 

En état d'ébriété 
Lundi, vers dix heures et demie du soir, 

Van Eeckhout arr iva à l'estaminet tenu par 
M. Jules Dewaele, au hameau du Bois de 
Chênes. Il étai t ivre, a déclaré la cabare-

1 t i è re , sa sœur. 
Pa rmi les consommateurs se trouvait le 

nommé François Verbeke, âgé do trente-six 
ans, t ravai l lant chez M. Albert Mallar t , pei-
gneur à Tourcoing. 

Verbeke e t Van Eeckhout avaient, parai t -
il, des raisons pour, ne pas s'enteadre, et à 
diverses reprises déjà les deux hommes 
s 'étaient pris de querelle. 

A peine en t ré , Van Eeckhout s'avança 
vers Verbeke et lui parla en termes inju
r ieux, avec l ' intention visible de le provo
quer. 

A un certain moment, il demanda à son 
interlocuteur de le suivre dans la ru« pour 
se ba t t re . 

Les deux hommes sort irent ensemble et la 
cabaret ière referma la porte. 

Une rixe sanglante 
Que se passa-t-i l alors i 
Ent re ces deux adversaires, surexcités par 

la boisson, animés par une vieille rancune, 
la lutte a dû ê t re brutale, terr ible. 

L'enquête de la justice permet t ra sans 
doute de préciser les détails du drame.^ 

Tout ce que l'on sai t actuellement, 'c 'est 
que quelques instants après la lutte, Ver
beke retourn*». chez Jules Dewaele et y passa 
la nuit . Quant à Van Eeckhout, sa femme, 
on le sait déjà, le retrouva mourant mardi 
matin, près de chez lui. 

Les premières constatations 
Prévenu mardi à la première heure, M. le 

le commissaire de police Strypstein com
mença aussitôt son enquête, qu'il continua 
durant toute la journée avec beaucoup d'ha
bileté. 

Le magis t ra t se rendit au domicile de la 
victime accompagné de M. Schpens, médecin, 
qui fit les premières constatations et qui 
reconnut que Van Eeckhout portait à l'épaule 
droi te une blessure d'au moins 10 centimè
t res de profondeur et large do plusieurs cen
t imètres . 

Cette blessure avait dû être faite par un 
instrument t ranchant , un couteau par exem
ple. 

La mort a été causée sans doute par une 
hémorragie abondante. 

Pendant cet examen, M. le commissaire 
de police interrogeait la femme Van Eec
khout, qui lui donnait les renseignements 
publiés plus haut . 

L'arrestation du meurtrier 
Le magis t ra t chercha alors à ret rouver 

l 'auteur du meurt re . 
Il rencontra François Verbeke au mo

ment où celui-ci ent ra i t à son loge
ment, situé au hameau du Couët, à Mous
cron. 

Il é tai t sept heures et demie du matin . 
M. le commissaire le mit immédiatement 

en état d 'arrestat ion et le fit conduire à la 
prison de la maison communale. 

Verbeke fut fouillé minutieusement. On 
ne trouva sur lui aucune arme, mais ses 
vêtements é ta ient achés de sang. 

L'interrogatoire de Verbeke 
Interrogé, Verbeke a raconté le récit que 

nous avons rapporté . Il a déclaré avoir été 
frappé le premier par Van Eeckhout et a 
nié formellement s 'être servi d'uue arme 
quelconque pour riposter. 

« J 'ai seulement frappé avec mes poings, 
a-t-il dit au commissaire. La bataille a duré 
cinq minutes. Van Eeckhout est alors parti 
c h e z l u i e t m o i j e s u i s r e t o u r n é c h e z D e w a e l e 
où j e me suis couché. » 

Verbeke s 'exprime en flamand. 
Une agonie terrible 

Qu'a fait Van Eeckhout de onze heures 
du soir à quatre heures du mat in , moment 
où sa femme l 'a t rouvé sans vie à sa porte ? 

On ne le saura sans doute jamais. On peut 
supposer cependant qu'après la r ixe , le 
malheureux a voulu revenir chez lui, mais 
que, perdant du sang abondamment, il s'est 
laissé tomber plusieurs fois sur le sol. 

Arrivé en face de sa maison, le blessé, à 
bout de forces, complètement épuisé, n 'a 
jnême pu pousser un simple cri : « Au se
cours ». Il est resté étendu sur le trot toir , 
au milieu d'une mare rouge. 

On devine quelles durent ê t re les souf
frances atroces du malheureux. La nuit étai t 
froide. Il gelait t rès fort. Un vent glacial 
soufflait. Le sang qui sortai t de la blessure 
béante se figeait sur lo coips. 

E t cependant ut lut ta i t contre 
\A mort et les heures se passaient plus hor-
rihics tes UIKO q u e j e s a u t r e s . Quand l'aube 
se leva, le givre co^.-jr-^it î^o „ . . i , . . , l o t i . i i enu 
et les vêtements du blessé ilispuiHissaient 
eux-mêmes sous une poussière blanche. 

C'est alors que le corps du malheureux 
fut découvert : un instant après, Van Eeck
hout expirai t dans les bras de sa femme. 

Descente du Parquet 
Le parquet de Courtrai, est descendu à 

Mouscron dans l 'après midi de mardi . 
La reconstitution du drame et la confron

tat ion du meur t r ie r avec sa victime eurent 
lieu devant les magis t ra ts . 

Dans la soirée le corps de Van Eeckhout a 
été t ranspor té à l 'hôpital. 

L'autopsie ne pourra avoir lieu que de
main. 

Notre édition de mercredi mat in contien
dra de nouveaux détails sur ce drame. 

L'émotion 
Ce meur t re a révolutionné la ville de Mous

cron et surtout le quart ier du Bois-de-Chê
nes. 

Les habi tants se demandent avec te r reur 
quand se te rminera la série des drames san
glants qui ont pour théâ t re la région fron
t ière . 

LE CRIME DE LA RIE DE LILLE 
A UOl ' l t \ 1 \ 

Polsenaere est toujours détenu à la. maison d'ar
rêt. Il avait d'abord fait choix de Me Rajat pour le 
défendre ; il vient maintenant de choisir M° 
Dhooghe, du barreau de Douai. 

LE CRIME DE I 0 I I U O I V . 
U n h o m m e q u i s e <*ons>titut» p r i s o n n i e r 

n Rouba ix .—(" ie ra i l - ce H e n r i D u b o i s ? 
Dans la matinée de mardi, un homme vêtu d'un 

veston, coiffé d'une casquette et chaussé de sanda
les, se présentait au poste central de police à Rou
baix en disant : « Je suis Henri Dubois; je n'ai pas 
de domicile iixe, arrête/ moi ! » Kl comme on l'in
terrogeait. — « Ne me demandez rien, je ne vous 
répondrai pas. Je ne parlerai qu'à Lille, en pré
sence de Denise Debruque. » 

Il faut ajouter que cet homme semblait pris de 
boisson. 

Se treuve-t-on en présence de Henri Dubois, 
contre qui un mandat d'arrêt avait été lancé? Il 
serait difficile de se prononcer. Quoiqu'il en soit, 
le Parquet a été prévenu télégraphiquement du 
fait. 

Nous devons ajouter que les vêtements, bien 
que souillés de boue, paraissent en bon état. 

LE DRAME DE L À T D E I E LA MALSENGE 
- A . T O U R C O I N T a 

B e u q u e , c e t i n d i v i d u q u i t u a s a f e m m e a c o u p s 
d e t' ied d a n s l e v e n t r e e t - d a n s l a p o i t r i n e , a d e 
m a n d é a M . l e j u g e d ' i n s t r u c t i o n q u ' i l l u i f û t d é s i 
g n é u n a v o c a t d 'o f f i ce . M . l e b â t o n n i e r v i e n t d e 

i c o m m e t t r e , p o u r l e d é f e n d r e . M * d e L a u w e r e y n s , 

d e R o s e n d a ë l . C e d e r n i e r v a p r e n d r e c o n n a i s s a n c e 
d u d o s s i e r i n c e s s a m m e n t , e t l ' i n s t r u c t i o n p o u r r a 
d è s l o r s c o n t i n u e r s o n c o u r s . 

LE CRIME DE LILLE 
L'instruction n'a pas fait un pas aujourd'hui. Ku effet, 

M. Delalé ,ayant pu rassembler les pièces qui manquaient , 
il y a quelques jours, a remis le dossier au secrétariat du. 

Sarquet pour que, durant toute la journée de Âftrdi, 
Ie Chesnelong pût en prendre connaissance. C'est, en. 

effet, demain, merdredi, que M.Delalé va enfin interroger 
In Frère Klamidien pour la première fois depuis son ar
restation. 11 y aura trois semaines que celui-ci sera e n 
prison sans avoir comparu devant le juge . 

B ien de nouveau dans cette affaire, au sujet de laquelle 
juges et procureur se renferment dans le mut i sme le plus 
complet . M. Casl iaux n'a encore déposé que ateux parties 
de son rapport, l'une relative à l'autopsie. l'autre sur les 
vê lements . 

A propos de l'autopsie, il raconte la façon dramatique 
dont la scène s'est passée : le cadavre était là sur le 
marbre, dans la salle p longée dans l 'obscurilé la plus 
complète . La fête détachée du tronc, avec de la bava 
sanguinolente qui sortait de la bouche, était seule éclai
rée de reflets électriques. La poitrine était complètement 
ouverte , les poumons , le cœur , les intest ins en sortaient 
au mi l ieu d'une flaque de sang, ce qui devait faire un 
spectacle effroyable. Au dire d'une personne qui a vu les 
photographies do cette scène, on avait peine d voir vêla 
sans horreur. 
,C C'est alors que le Frère F lamidien a été introduit 
avec des agents qui le poussaient et lo forçaient â bien 
regarder en face. 

Il paraîtrait que la partie du rapport relative à l'exa
men des \ ê tements est des plus intéressants . Tonlefo is , : 

personne n'en connaît les détai ls , et M' Chesnclong lui-
même, qui pourtant en connaît le contenu, se refuse à les 
divulguer . 

Nous c r o y o n s pourtant en connaître un point déjà fort 
curieux.. 11 parait que les bott ines de l'enfant é la ieut 
absolument propres. Or il avait dû courir pour venir de 
chez lui. courir dans la cour des Frères, el vraiment on 
ne comprend pas alors comment on n'a pas trouvé de 
boue, surtout quand on se rappelle que le d imanche il a 
fait un temps épouvantable . 

Voi là qui n est pas fait pour éclaircir 1 affaire. 
Quant aux experts en écritures, i ls cont inueront , jeudi, 

leur travail interrompu, par la reprise des documents . A. 
propos d'e\))ertise en écritures, une personne touchant 
au inonde judiciaire nous racontait une jo l ie histoire qui 
montre la valeur qu'on peut attacher à leurs constata
t ions. Il s'agissait d'un ind iv idu poursuivi pour avoir a 
tort touché un mandat de 3 0 0 francs à la poste eu y ap
posant une écriture qui n'était pas la s ienne. Cet ind iv idu 
— un pauvre diable — niait énergiquement. L'employé 

.1 celle de l'un , . , , 
Jules F a y r e d : occupe, le jour de 1 au-

. .«fi'•! obtint une remise Dans I inter
valle on arrêta une autre personne, dont les éatfasaMea 
paraissaient exag'-rées, cl »a beaucoup hors de proportion 
avec ses ressourc -s. et qui a t o u a êlre telui qui avait 
touché le mandat. It fut d'ailleurs formellein nt reconnu 
par l 'employé. Seul l'expert en écritures persista dans 
ses précédentes conc lus ions , et prétendit qu'il n'était pas 
le coupable. On pense bien que les juges ne l'ont pas 
suivi dans cette vo ie peu vraisemblable. 

1 «a l e v é e d u s e c r e t à I » M o n n a i e 
l 'n fait important vient de se produire, et nous nous 

einpressoiis de le reproduire. Aujourd'hui mardi, les 
d e u \ a g e n t s qui d'ordinaire se promenaient de long en 
large, dans la petite impasse de la rue de la Monnaie, ont 
disparu. Par ordre de M. Delalé, la survei l lance exercé» 
sur les Frères et sur le bâtiment a complètement cessé. 
C'est signiScatrf.et voi là qui va couper les ailes au canard 
du Itcveil sur les Irois Frères e n fuite. 

C O U R S A U C O M P T A N T . — l'aris, 2« février 
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DERNIÈRE HEURE COMMERCIALE 
LAINES 

(Télégramme de Georges Pegoij) 

Le Havre, 28 février. — Le marché est actif } 
prix soutenus . Ou a vendu 1000 baltes en report pour 
la plus grande partie. 

Iv-s cours n'ont pas varié aujourd'hui M a f i a déc-mliro 
coté 150 fr. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du mardi 28 (écrier 

lie ii/faiie. — l ' a u i à V n l e n o i e u n e M 
Auguste llourdon, âgé île Ï8 ans. ouvrier mécanicien, sans 

itomicile Iixe. fut aiivté le i t décembre I8'.)8. par le servir* 
des douanes, pour contrebande. Il iloniia aux areaoaien uu 
faux nuiii qu'il prit encore lorsqu'il fut interrogé par le pro
cureur île la Itcpuhleiiie. et à l'amlii-nce du S8 décembre, 
jour où I! fui coiiitamné à (ralnacjoun te prnoa et ."nioir.oi-s 
et amende. Il a ileja. du reste, encouru un certain iiomiuv de 
condamnations. 

Bi.union esl condamné à deux ans île prison. Il.'lenseur : 
M» (iueiUraut. 

•Je nfèir*. — H a u i r u i r e s a l i o r l i t c * 
L'accusée se nomme Maria Helporle, iig<-e de rlnft UtU» 

ans, ilumesiniue, ayant demeure en ileiniei- lu u à Caudr>. 
La Bile DeJnorte es! aequMéa. Défenseur ; M- tio.lin. 

LETTRE DE BRUXELLES 
(He notre correspondant BaWttatjiMTj 

Il faut savoir que le parti socialisie. dans larrotidissemeu' 
de t:iiarleivi. se compose de trois jrroupes. qu'il > a souveu. 
des « professionnels » plus ou moins secrets entre ces Irait 
groupes, el qu'ils ne . niilinuent a tenir ensemble qu'en grandi 
partie par l'ascendant qu exerce sur eux Vandervelde. 

Osa trois groupes sont : l'ancienne associai ion .1 ••, 
Chevaliers du travail, la fédération démocratique et le part; 
ouvrier. 

Les chevaliers du travail, qui se prétendent .tes liens ave* 
U célèhre association américaine du inclue nom. jouèrent 
un rôle prépondérant dans 1 organisation .les laineuses grè
ves qui eurent lieu de I88ti a 1890 ; ils servirent surtout S la 
fortune politique et autre de l'actuel député Calluwacrt. Ou 
n'en parle plus guère aujourd hui. n u i s Laliiiw.iert. dont 
l'étoile a considérablement baissé, voudrait bien leur rendra 
du lustre. 

U Fédération démocratique fut constituée , o r y t e L * ; 3 * ! 
lions qui suivirent la première appheaUt»0 d " "uac*'^ " " ^ 
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